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RECENSEMENT 2024 P08
Cette année, notre commune réalise le 
recensement de sa population pour mieux 
connaître son évolution… 

NOËL « AU ROYAUME DU PLACARD » P11
Le jeudi 21 décembre au matin, le Père 
Noël s’est rendu aux écoles a� n d’apporter 
les goûters de Noël…

L’ASSOCIATION FJV P19
L’association FJV a organisé dernièrement 
son 1er loto et remercie très sincèrement 
toutes les personnes présentes…
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z  MARIAGE 
Tous nos vœux de bonheur à :

–  Monsieur Alexandre DEVAL uni à 
Madame Elodie ROLLET PAOLI, le 9 décembre 2023

z  DÉCÈS 
 Une pensée pour ceux qui nous ont quittés :

–  Monsieur Yohann CHAPITEAUX, 
survenu le 16 novembre 2023

–  Monsieur Hubert MENDOZA, 
survenu le 5 décembre 2023

INFOS DIVERSES
z RAMASSAGE DES ENCOMBRANTS ET DÉCHETS VERTS
    La mairie assure un ramassage d’encombrants et déchets verts 

(en sacs uniquement). Il est réservé aux  : personnes âgées de 
+ 65 ans, sans moyen de locomotion et sans famille proche  ; 
personnes à mobilité réduite ou handicapées. Il s’effectuera le 
1er mardi de chaque mois. Tél. 04 66 71 11 58

z LIVRAISON DE MÉDICAMENTS À DOMICILE
    Les personnes ne pouvant se déplacer peuvent appeler la mai-

rie et se faire livrer leurs médicaments. Un membre du C.C.A.S 
vient gratuitement prendre votre ordonnance et vous ramène 
vos médicaments.

z RECENSEMENT MILITAIRE
    Les jeunes gens (garçons et filles) nés en 2008, sont invités à se 

rendre en mairie le mois de leur 16e anniversaire, munis de leur 
carte d’identité et du livret de famille de leurs parents (recense-
ment obligatoire).

z PROCHAINE PARUTION 
    La prochaine parution du Journal de Vestric est prévue à la 

mi-avril. Associations, annonceurs, faites-nous parvenir vos 
textes et informations avant le 18 mars 2024  impérativement 
(agnes.vestric@vestricetcandiac.com).

SOMMAIREÉTAT CIVIL

VOTRE MAIRE VOUS REÇOIT 

M. Jean-François LAURENT 

vous reçoit sur rendez-vous,

au 04 66 71 11 58.

03 • Le mot du Maire

04 • Les travaux du Conseil

05 • Communication Mairie
   DISPOSITIF PARTICIPATION CITOYENNE

 BULLETIN DES NAPPES / FINANCEMENT EUROPÉEN 

LEADER 2023-2027 VIDOURLE CAMARGUE / 

RECENSEMENT 2024 / CCAS COLIS DE NOËL / 

LAURENT DELOYE CORRESPONDANT MIDI LIBRE / 

NOËL AU ROYAUME DU PLACARD / TRAVAUX À 

L’ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE / TRI DES BIODECHETS / 

COMMÉMORATION 11 NOVEMBRE 1918 / 

ÉCLAIRAGE PUBLIC / AFMTÉLÉTHON 2023 /

15 • Bon à savoir
  CABINET DE PSYCHANALYSE / 

16 • Forum des associations
   BIBLIOTHÈQUE / INOND’ACTIONS / GYM / 

CLUB DÉTENTE & AMITIÉS / MÉMODICI / 

ASSOCIATION FJV /

20 • Numéros utiles

V
ot

re
 jo

ur
na

l m
un

ic
ip

al
 e

st
 im

p
rim

é 
su

r 
un

 p
ap

ie
r 

re
sp

ec
ta

nt
 le

s 
no

rm
es

 e
ur

op
ée

nn
es

 d
e 

p
ro

te
c-

tio
n 

d
e 

l’e
nv

iro
nn

em
en

t 
et

 a
ve

c 
d

es
 e

nc
re

s 
vé

gé
ta

le
s 

b
io

d
ég

ra
d

ab
le

s.
 N

om
b

re
 d

’e
xe

m
p

la
ire

s 
: 7

00
 

C
ré

d
its

 p
ho

to
s 

: M
ai

rie
 d

e 
V

es
tr

ic
 e

t 
C

an
d

ia
c 

- 
A

ss
oc

ia
tio

ns
 -

 P
ex

el
s 

- 
Fr

ee
p

ik
 -

 P
ix

ab
ay

CORRESPONDANT MIDI LIBRE
Correspondant Midi Libre depuis 2007, Christian FOUR-
CADIER va cesser son activité.

Un grand merci pour ta disponibilité lors des différentes 
manifestations au village, de ta présence à tous les 
conseils municipaux, et à tes articles très pertinents.

Voilà une page se tourne, ton successeur est déjà 
en place, et à bientôt dans Vestric comme simple « spec-
tateur ». 



Vestriçoises, Vestriçois,

L’année 2023 vient de se terminer avec des moments de convivialité et de partage 
concrétisés par nos traditionnels réveillons et festivités. 

Les dépenses en investissement pour l’année écoulée sont représentées principale-
ment par l’entretien et la rénovation de bâtiments communaux, le renouvellement 
de mobilier et les travaux de sécurisation de la toiture de l’école élémentaire.

Notre budget fonctionnement ne cesse de se dégrader suite aux augmentations des 
dépenses de l’énergie (électricité, gaz), des salaires, des assurances, des cotisa-
tions à certains organismes, certaines n’étant pas connues et donc pas prévues 
lors de l’élaboration de nos budgets, ce qui limite nos capacités futures à investir.

Nos projets pour 2024 sont les achats et divers travaux pour le groupe scolaire, la 
création du city stade en attente de subventions, le remplacement de la conduite 
d’eau potable de la garrigue qui commencera en février.

Le recensement de la population se déroulera du 18 janvier au 17 février 2024, il 
sera fait par 3 agents recenseurs en relation avec les services de la mairie. Il sert 
à déterminer le nombre d’habitants de chaque commune. Les résultats sont très 
importants pour la commune car ils servent à déterminer la seule participation 
versée par l’état, la dotation globale de fonctionnement (DGF). Ne pas se faire 
recenser aurait un impact négatif sur les finances communales.

Nous vivons des années exceptionnelles d’un point de vue climatique, chaleur, 
sécheresse, pluies qui se font attendre. L’année 2022 a battu des records, 2023 
n’en est pas loin, à quoi doit-on s’attendre, notre comportement et nos habitudes 
devront changer.

Les membres du conseil municipal, les bénévoles du CCAS, les employés et moi-
même vous adressons tous nos vœux de bonheur et de santé pour cette nouvelle 
année.

 

Jean-François LAURENT, 
Maire de Vestric et Candiac 
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LES TRAVAUX DU CONSEIL

COMPTE RENDU DU
CONSEIL MUNICIPAL

DU 30 OCTOBRE 2023 

z  FONDS VERT
Le fonds vert contribue à accélérer 
et intensifier la transition écologique 
dans les territoires. 
Le conseil municipal à l’unanimité 
décide de demander une subvention 
Fonds Vert pour les travaux d’éclai-
rage public.

z  DETR
Le conseil municipal à l’unanimité 
décide de demander une subvention 
dans le cadre de la DETR 2024, ainsi 
qu’à la Région et au Département 
pour le city stade.

z  PCS
Le PCS a été approuvé le 11 juin 
2008. Il vient d’être remis à jour.
Le conseil municipal à l’unanimité 
approuve la mise à jour du PCS.

z CONVENTION D’ADHÉSION AU 
SERVICE PARTENARIAT CNRACL 
ET INVALIDITÉ
Le centre de gestion du Gard ac-
compagne dans la gestion des dos-
siers CNRACL (Caisse nationale de 
retraites des agents des collectivités 
locales) et les comptes individuels 
retraite.
Le conseil municipal à l’unanimité dé-
cide d’adhérer au service partenariat 
CNRACL et invalidité du Centre de 
Gestion.

z CONVENTION D’ADHÉSION A LA 
NOUVELLE CONVENTION PRÉ-
VENTION DES RISQUES PROFES-
SIONNELS
Le service prévention des risques 
professionnels fait partie des 6 ser-

vices du centre de gestion du Gard 
déficitaire et qui nécessite une nou-
velle tarification
Le conseil municipal à l’unanimité dé-
cide d’adhérer au service convention 
prévention des risques profession-
nels.

z  INDEMNITÉ DE GARDIENNAGE
Le conseil municipal doit se pronon-
cer sur le montant de l’indemnité de 
gardiennage   de l’église communale 
attribuée à M. le Curé.
Pour 2023, le montant est de 125.98 €.
Le conseil municipal à l’unanimité 
approuve ce montant pour 2023 et 
accepte que cette somme soit versée 
à M. le Curé gardien de l’église.

z UN TOIT POUR TOUS : CONVEN-
TION DE GESTION EN FLUX DES 
DROITS DE RÉSERVATION DE LO-
GEMENTS SOCIAUX
Le conseil municipal à l’unanimité 
décide d’approuver la convention 
avec un Toit pour Tous concernant 
les modalités des flux de logements 
que la société gère sur la commune 
et autorise M. le Maire à signer ladite 
convention.

COMPTE RENDU DU
CONSEIL MUNICIPAL 

DU 30 NOVEMBRE 2023

z ZONES D’ACCÉLÉRATION POUR 
L’IMPLANTATION D’INSTALLA-
TIONS TERRESTRES DE PRODUC-
TION DES ÉNERGIES RENOUVE-
LABLES
Les communes doivent délimiter les 
zones d’accélération des énergies 
renouvelables permettant d’identifie  
les secteurs potentiels de dévelop-
pement de celles-ci en s’inscrivant 

dans une démarche de planificatio  
territoriale de l’énergie de solidarité 
entre les territoires et de sécurisation 
de l’approvisionnement.
Le conseil municipal approuve à 
l’unanimité.

z DÉROGATION AU REPOS DOMI-
NICAL 2024
Le conseil municipal doit chaque an-
née délibérer sur l’ouverture des di-
manches pour les commerces de dé-
tail. Pour l’année 2024, il doit fixer les 
dates dans la limite de 5 dimanches 
par an et 12 après avis conforme de 
la CCRVV.
Les entreprises distributrices de 
véhicules sollicitent de déroger les 
dimanches 14 janvier, 17 mars, 16 
juin, 15 septembre et 13 octobre 
2024 dates des opérations de type 
« portes ouvertes » organisées par les 
constructeurs automobiles.
Le conseil municipal à l’unanimité 
adopte les dates suivantes : 14 jan-
vier, 8, 15, 22 et 29 décembre 2024.
 
z BAIL SOCIÉTÉ DE PÊCHE LE 
SANGAR
Le conseil municipal à l’unanimité re-
conduit pour 2024 le bail de la société 
de pêche le Sangar.

z CLASSEMENT SONORE DES 
INFRASTRUCTURES DE TRANS-
PORTS TERRESTRES
Une révision du classement sonore 
des voies bruyantes du réseau routier 
du Gard est en cours.  
Le projet est consultable en Mairie. 
Le conseil municipal à l’unanimité 
donne un avis favorable au classe-
ment sonore des infrastructures de 
transports terrestres tel que présenté.

z CONSULTATION DES COM-
MUNES SUR LE PLAN DÉPARTE-

CONSEIL MUNICIPAL



JOURNAL D’INFORMATION MUNICIPAL TRIMESTRIEL - JANVIER 2024 - N°63 5

MENTAL DE PROTECTION DES 
FORÊTS CONTRE L’INCENDIE
Le plan départemental de protection 
des forêts contre l’incendie est arrivé 
à échéance et la DDTM a remis son 
projet de nouveau plan.
Le conseil municipal à l’unanimité 
donne un avis favorable au plan 

départemental de protection des 
forêts contre l’incendie tel que pré-
senté.

z RECENSEMENT DE LA POPULA-
TION 2024
Trois postes d’agents recenseurs 
vacataires avaient été créés par le 

conseil municipal. Il est plus adapté 
de créer 3 postes de contractuels sur 
un emploi non permanent.
Le conseil municipal à l’unanimité 
décide de créer 3 postes d’agents 
contractuels et un poste de coordon-
nateur pour effectuer le recensement 
2024.

Le vendredi 1er décembre, une réu-
nion publique s’est tenue dans la 
salle du conseil municipal, en pré-
sence d’élus, du commandant de la 
Gendarmerie de Bernis, du policier 
municipal et des bénévoles du dis-
positif Participation Citoyenne.

Le major PLUMEAU de la Gendar-
merie de Bernis a rappelé le rôle 
d’un citoyen volontaire :

–  relever tout fait anormal observé sur 
la voie publique ;

–  surveiller, avec son accord, le bien 
d’un voisin absent pour une période 
donnée ;

–  diffuser des conseils préventifs 
pour lutter contre la délinquance 
d’appropriation et les dégrada-
tions ;

–  être à l’écoute des victimes de cam-
briolage, vol… et des personnes 
vulnérables âgées ou isolées de 
son voisinage.

Lorsqu’il est informé d’un événement 
préoccupant ou lorsqu’il constate la 
présence d’un véhicule ou de per-
sonnes suspectes, le citoyen volon-
taire informe, sans délai, les forces 
de l’ordre.
Pour rappel, au printemps dernier, la 
bonne réactivité d’un membre de la 
participation citoyenne a probable-
ment permis d’éviter des cambrio-

lages dans notre commune, puisque 
3 personnes ont été interpelées dans 
une voiture suspecte. 
De rapides investigations ont permis 
d’établir un lien entre ces personnes 
et 3 cambriolages commis dans la 
région de Bezouce. 
A l’issue de la réunion, quatre nou-
veaux bénévoles ont signé leur en-
gagement Yannick LECLERC (Rue 
des Oliviers), Éric LESTRADE (Rue 
Alphonse Daudet), Jean-Jacques 
MARLIÈRE (Impasse de Vauvert) et 
Alain NECTOUX (Rue Fontaine Saint 
Martin). Ils rejoignent les bénévoles 
déjà en place, Nathalie MANCUSO 
(Rue des Sorbiers), Adolphe DE 
SANTIS (Rue des Bleuets), Serge 
LLORCA (Rue des Oliviers), Claude 
NAUD (Rue des Tamaris), Patrick 
OTENDE (Avenue Charles de Gaulle) 
et Manuel PRAZERES (Impasse 
Jean Moulin).

N’hésitez pas à les solliciter pour 
faire remonter des informations soit 
à la Gendarmerie, soit à la Mairie.

DISPOSITIF PARTICIPATION CITOYENNE

COMMUNICATION MAIRIE
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COMMUNICATION MAIRIE

Novembre enregistre seulement 20% 
de la pluie attendue à cette période. 
Sur les 16 points de surveillance, 3 
enregistrent une baisse, 10 restent 
stables et un seul témoigne d’une 
faible hausse.
Compte tenu des niveaux relative-
ment bas de la fin de l’été et du dé�-
cit pluviométrique accumulé depuis 
le 1er septembre (-50%) la situation 
des nappes n’évolue pas favorable-
ment en novembre. 
Le secteur central de la nappe de 
la Vistrenque peine à maintenir une 
situation proche des moyennes inte-
rannuelles et la situation se dégrade 
à l’aval.
Sur la bordure des calcaires, les 
pluies d’octobre avaient amorcé un 

début de recharge mais la tendance 
sèche du mois de novembre en 
gomme les bénéfices
Si la situation est stable à Bellegarde, 
à Saint-Gilles  le niveau se trouve sur 
les minima historiques d’un mois de 
novembre.
Le 1er décembre l’état de remplis-
sage des nappes est déficitaire, infé-
rieur à celui des années précédentes 
(2022 et 2021) et comparable à celui  
observé en 2020.
La recharge tarde..., or l’automne 
et l’hiver qui sont les périodes favo-
rables pour reconstituer les stocks, 
seront décisifs quant à l’état de rem-
plissage des nappes en début de 
printemps.

Limitation
des usages de l’eau

L’absence de recharge signi�-
cative explique le maintien des 
nappes Vistrenque et Costières 
en vigilance sécheresse depuis 
le 2 novembre par arrêté préfec-
toral.

En vigilance, il est demandé à 
chacun d’adopter un comporte-
ment écoresponsable en utilisant 
l’eau de manière mesurée.

Les informations relatives à la 
sécheresse sont consultables sur 
le site internet « vigieau » :
https://vigieau.gouv.fr.

Bulletin des nappes Vistrenque et Costières
 

1er DÉCEMBRE 2023

Une recharge qui se fait attendre...

Nappe de la Vistrenque

Nappes des Costières

Etat de remplissage 
des nappes 

novembre 2023
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FINANCEMENT EUROPÉEN
LEADER 2023-2027
VIDOURLE CAMARGUE
• LE PROGRAMME EUROPÉEN LEADER
EN VIDOURLE CAMARGUE
Le programme LEADER est un � nancement européen pour 
le développement rural régi par une méthode de sélection 
au plus proche des besoins des territoires. Le comité, qui 
assure le pilotage du dispositif LEADER en Vidourle Ca-
margue, est constitué d’une vingtaine de membres publics 
et privés. Il � nance, grâce à une enveloppe de crédits euro-
péens FEADER, des initiatives localisées sur ses 50 com-
munes relevant de secteurs aussi variés que l’artisanat, le 
patrimoine, l’alimentation, la transition écologique ou la 
cohésion sociale. Le comité LEADER évalue en amont la 
pertinence des projets vis-à-vis des stratégies déployées à 
l’échelle du PETR Vidourle Camargue.

• ACTUALITÉS LEADER 2023-2027
Le programme LEADER 2014-2022 s’est achevé sur une 
consommation quasi totale des fonds mis à disposition du 
territoire Vidourle Camargue, soit plus de 3 millions d’euros 
pour 135 projets soutenus. S’ouvre bientôt une nouvelle 
page du dispositif à l’occasion du programme LEADER 
2023-2027.

Il sera doté d’une enveloppe annoncée de 1,5 millions d’eu-
ros. La composition du Comité LEADER Vidourle Camargue 
et sa stratégie ont été renouvelés pour correspondre au 
mieux aux aspirations actuelles des habitants. En atten-
dant d’être of� ciellement conventionné par la Région Occi-
tanie (l’autorité de gestion des fonds européens FEADER), 
le groupe travaille déjà à l’analyse des premières projets 
candidats. Si vous portez un projet innovant contribuant à 
améliorer le cadre de vie des habitants, à développer une 
économie durable ou à resserrer les liens sociaux, manifes-
tez-vous auprès de l’équipe technique du service LEADER 
du PETR Vidourle Camargue.

• CONTACT DU SERVICE LEADER
AU PETR VIDOURLE CAMARGUE :  
– Aude FAYE – animatrice LEADER
– a.faye@petr-vidourlecamargue.fr
– 04.48.21.61.12
– A. MONTIZON – animateur LEADER 
– a.montizon@petr-vidourlecamargue.fr
– 04.48.21.61.13

PRODUCTEUR BIOLOGIQUE À VAUVERT

Votre panier
20€
25€

Ouvert du mercredi au vendredi
de 9h30 à 15h30

30, chemin des Canaux – Tél : 07 86 98 66 74
Mail : lepetitcristo@orange.fr

(légumes uniquement)

(légumes uniquement)

SCANNEZ-MOI 
POUR PLUS D’INFOS
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COMMUNICATION MAIRIE

RECENSE-
MENT DE LA 
POPULATION 
2024
Cette année, notre commune réa-
lise le recensement de sa popu-
lation  pour mieux connaître son 
évolution, ses besoins et ainsi dé-
velopper de petits et grands projets 
pour y répondre. L’ensemble des 
logements et des habitants seront 
recensés à partir du 18 janvier 2024.

COMMENT ÇA SE PASSE ?
Une lettre sera déposée dans votre 
boîte aux lettres. Puis, un agent re-

censeur, recruté par la commune, 
vous fournira une notice d’informa-
tion soit dans votre boîte aux lettres 
soit en mains propres. Suivez simple-
ment les instructions qui y sont indi-
quées pour vous faire recenser. Ce 
document est indispensable, gardez-
le précieusement. Se faire recenser 
en ligne est plus simple et plus rapide 
pour vous, et également plus écono-
mique pour la commune. Moins de 
formulaires imprimés est aussi plus 
responsable pour l’environnement.
Si vous ne pouvez pas répondre 
en ligne, des questionnaires papier 
pourront vous être remis par l’agent 
recenseur.

POURQUOI
ÊTES-VOUS RECENSÉS ?
Le recensement de la population per-
met de savoir combien de personnes 
vivent en France et d’établir la popu-
lation officielle de chaque commune. 
Le recensement fournit également 
des statistiques 
sur la population  : 
âge, profession, 
moyens de trans-
port utilisés, et les 
logements… 

Les résultats du 
recensement sont 
essentiels. Ils per-
mettent de :
1. Déterminer la 
participation de 
l’État au budget de 
notre commune : 
plus la commune 

est peuplée, plus cette dotation est 
importante  ! Répondre au recense-
ment, c’est donc permettre à la com-
mune de disposer des ressources 
financières nécessaires à son fonc-
tionnement.
2. Définir le nombre d’élus au conseil 
municipal, le mode de scrutin, le 
nombre de pharmacies… 
3. Identifier les besoins en termes 
d’équipements publics  collectifs 
(transports, écoles, maisons de re-
traite, structures sportives, etc.), de 
commerces, de logements…

Pour toute information concernant 
le recensement dans notre com-
mune, vous pouvez vous rendre à la 
Mairie ou la joindre par téléphone au 
04 66 71 11 58. Par mail :
contact@vestricetcandiac.com 

Pour en savoir plus sur le recense-
ment de la population, rendez-vous 
sur le site : le-recensement-et-moi.fr  

De gauche à droite : Christiane BELLATON
Marie CANOVAS et Marie-Alice FICHOT
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De gauche à droite : Christiane BELLATON
Marie CANOVAS et Marie-Alice FICHOT

Les 12 et 13 décembre, les membres 
du CCAS ont distribué 157 colis de 
Noël à tous les Vestricois âgés de 67 
ans et plus. Ils ont été confection-
nés par la S.A.S.U. STE NOUVELLE 
FROMAGERE NIMOISE et, comme 
chaque année, ils contenaient le né-
cessaire à la préparation d’un repas 
de fête.
Le tout emballé dans un sac en toile 
de jute que les bénéficiaires pourront 
réutiliser à leur gré.

Annie CARRET a intégré le personnel 
municipal en 2005. Elle a été recru-
tée pour s’occuper de l’entretien des 
bâtiments communaux et est donc 
entrée dans l’équipe « des chiffon-
nettes ». Après 18 ans à ce poste et 
quelques années après son binôme 
Marie-Thé, elle a fait valoir son droit 
à la retraite au 1er septembre 2023. 

A cette occasion, Monsieur le Maire 
lui a remis la médaille de Vestric et 
Candiac ainsi que des fleurs et une 
carte cadeau.

Nous lui souhaitons une agréable 
retraite en profitant de sa famille et 
nous la remercions pour son effic -
cité, sa discrétion et sa disponibilité.

Très prochainement retraité de la 
gendarmerie nationale, mon parcours 
débuté en 1989 au sein de l’arme 
m’a amené de Bergerac à Lunel en 
passant par Berlin (RFA) ; La Grand 
Combe et Lodève. Officier de Police 
Judiciaire depuis 1995, j’ai effectué 
l’essentiel de ma carrière dans des 
unités spécialisées en police judi-
ciaire et j’ai pu développer, grâce à 
ma formation de technicien en identi-
fication criminelle, mes compétences 
en photographie, matière que je pra-
tique régulièrement et que j’affec-
tionne particulièrement.

Marié à une professeur de danse et 
père de deux fils et une fille âgés 
de 30, 25 et 19 ans, respectivement 
infirmier à Toulouse, juriste en urba-
nisme – environnement à Béziers et 
danseuse à Munich (Allemagne), j’ai 
privilégié un certain équilibre géogra-
phique et familial à une brillante car-
rière militaire et je quitte l’institution 
avant la limite d’âge avec le sentiment 
du devoir accompli et sans aigreur.

J’assurerai à compter du mois d’avril 
prochain la mission de Délégué du 
Procureur de la République au Tribu-
nal Judiciaire de Montpellier.

Curieux de découvrir ma commune 
d’adoption, j’ai postulé pour occu-
per le poste de correspondant local 
du quotidien « Midi Libre » à Vestric 
et Candiac avec l’ambition de servir 
au mieux mes nouveaux concitoyens, 
notamment en mettant en valeur 
leurs actions quotidiennes au service 
de la collectivité.

Venir à votre contact me permettra 
en outre de faire votre connaissance, 
tout en m’intégrant dans le tissu so-
cial et sociétal local.

CCAS
COLIS
DE NOËL

DÉPART EN RETRAITE

LAURENT DELOYE 
CORRESPONDANT MIDI LIBRE



COMMUNICATION MAIRIE

Le jeudi 21 décembre au matin, le 
Père Noël s’est rendu aux écoles a� n 
d’apporter les goûters de Noël aux 
enfants. Les élèves de la maternelle 
l’ont accueilli avec des chansons.

L’après-midi, les enfants ont assisté 
à un spectacle offert par la mairie in-
titulé «Noël au royaume du placard».

Ouvrez la porte du plus petit pays au 
monde et entrez dans l’univers fan-
tastique du royaume du placard… 
La nuit de noël le serrurier a été ré-
veillé pour libérer quelqu’un enfermé 
dans le placard. Mais il n’y a per-
sonne. Le serrurier s’endort... Il rêve 
qu’il est bouffon, qu’il sert le roi et 
la princesse du Royaume du Placard. 
Les objets du placard s’animent, se 
transforment, prennent vie autour de 
lui.
 
La princesse est malade. Son père, 
le roi s’inquiète. Il faut appeler un 

vieux mage. Son diagnostic : la prin-
cesse va peut-être mourir si elle ne 
boit pas le remède contenu dans 
la � ole magique. Il faut envoyer les 
enfants chez I‘ogre qui adore les 
enfants mais rôtis, a� n qu’il leur re-
mette la � ole magique qui sauvera la 
princesse. Seuls les enfants peuvent 
accomplir cette tâche semée d’em-
bûches. Mais où trouver des en-
fants ? Il n’y en a plus aucun dans Ie 
Royaume du Placard.
Les solutions vont se trouver parmi 
le public, qui mettra tout en œuvre 
pour s’emparer du remède et sauver 
la jeune princesse.

Merci à Damien METGÉ du Théâtre 
Go qui a permis aux enfants de 
«jouer à faire semblant».

À l’année prochaine pour de nou-
velles aventures !!

Bonne et heureuse année 2024.

au royaume
du placardNoël
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Suite à une vérificatio  
des boiseries à l’école élémentaire, 
deux poutres ont dû être changées, 

traitées et repeintes.

Les travaux ont été effectués 
par une entreprise spécialisée 

d’Uchaud. Le pilier a été refait ainsi 
que le chenal qui réceptionne 

les eaux de pluie. 

Nous en avons profité pour change  
les plaques isolantes et les tuiles de 

la jonction des deux toitures.

TRAVAUX 
À L’ÉCOLE 

ÉLÉMENTAIRE

COMMUNICATION MAIRIE

TRI DES BIODÉCHETS 
Composter, c’est réduire sa production de déchets et faire un geste pour 
l’environnement.

A partir du 1er janvier 2024, les mé-
nages et les professionnels doivent 
trier leurs biodéchets : épluchures 
de légumes et fruits, papiers essuie 
tout, coquilles d’œufs, marc de café, 
restes de repas, déchets du jardin, 
etc. L’objectif est leur valorisation 
sous forme de compost afin de ré-
duire la production de gaz à effet de 
serre. Pour plus d’informations vous 
pouvez consulter le site de la CCRVV 
www.ccrvv.com

Pour rappel, la communauté peut 
vous procurer un composteur indi-
viduel :
•  Bois ou plastique recyclé au prix de 

10 € ;
•  Lombricomposteur au prix de 20 € 

(recommandé pour une utilisation 
en intérieur).

Prochainement, la commune sera 

dotée, comme tout le territoire de la 
communauté de communes, d’une 
aire de compostage collectif afin de 
faciliter l’apport volontaire.
Nous vous tiendrons informés de 
l’emplacement et des explica-

tions pour son utilisation dans le pro-
chain numéro de la gazette.
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Peu de monde présent pour la com-
mémoration de l’armistice du 11 no-
vembre 1918 mettant fin aux com-
bats de la première guerre mondiale. 
Depuis 1922, le 11 novembre est en 
France une fête nationale fériée qui 
commémore la  victoire et la paix. 
En 2023, cette cérémonie était un 
samedi, ce qui explique peut-être la 
faible affluence

Nous remercions Anna et Nesta qui 
ont porté et déposé, avec un grand 
sérieux, la gerbe au pied du monu-
ment aux morts, après la lecture des 
textes officiels
Comme après chaque commémora-
tion, les participants se sont retrou-
vés dans la salle des Marronniers 
pour prendre le verre de l’amitié.

COMMÉMORATION 11 NOVEMBRE 1918

ÉCLAIRAGE PUBLIC
Fin décembre, l’entreprise en charge 
de la maintenance de l’éclairage pu-
blic a changé 40 lampadaires anciens 
très énergivores. Ils ont été rempla-
cés par de l’éclairage à leds dans le 
lotissement Vestric Village, route de 
Vergèze jusqu’au cimetière, ainsi que 
dans l’Avenue Charles de Gaulle et la 
rue Charlemagne.
L’économie à réaliser pour la com-
mune sera de 50 %. Cette première 
phase de travaux a été effectuée 

pour un coût de 20 832 euros TTC et 
subventionnée à hauteur de 50% par 
le Territoire d’énergie Gard – SMEG 
(Syndicat Mixte d’Electricité du Gard) 
et le Fonds Vert (Ministère de la tran-
sition écologique) qui verseront res-
pectivement  5 208 € chacun.
Concernant l’extinction de l’éclairage 
public une partie de la nuit, nous 
serons en mesure de vous donner 
le montant des économies réalisées 
dans un prochain numéro. 
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Par une température bien basse 
(comme chaque année) les aficiona
locaux et voisins ont participé au 
déjeuner camarguais en prélude de 
l’abrivado Vestric, Uchaud, Bernis, 
Aubord.

La saucisse et le rosé du matin furent 
appréciés de tous et donnèrent la 
force aux cyclistes et aux joggers du 
dimanche.

La première arrivée avec un taureau 
échappé a été mouvementée et au 
cours de la dernière un taureau s’est 
permis de faire le rond-point des ca-
naux tout seul.

Tout ce petit monde s’est retrouvé à 
Aubord, à midi, pour converser au-
tour du verre de l’amitié.
Merci aux quatre maires Jean-Fran-
çois LAURENT, Jeoffrey LEON, Théo 
GRANCHI, André BRUNDU pour leur 
implication commune, à la gendar-
merie de Bernis, aux manades Clé-
ment, Aubanel, Martini et aux fidèles
de cette journée caritative, faut-il le 
rappeler.

C’est la mairie de Aubord qui a col-
lecté les fonds de la journée au profit
de l’AFM.

Encore merci pour eux !

COMMUNICATION MAIRIE
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Florence TURBILLON souhaite vous 
informer de l’ouverture de son cabi-
net de psychanalyse.

Parce que tout un chacun est amené 
à éprouver des dif� cultés dans sa vie 

de tous les jours, parfois de façon durable, sur les plans 
professionnel, social, familial, sentimental, etc.  au point 
de se sentir perdu, en souffrance ou en grand embarras. 
Parler à une professionnelle de la psyché peut amener 
du soulagement et bien plus. Suivre une psychanalyse 
permet de mieux se connaître, d’identi� er les méca-
nismes inconscients qui dirigent votre vie et qui vous 
ont amené dans la situation qui vous pousse à consulter. 

Je vous reçois dans mon cabinet. Lors de rendez-vous 
réguliers d’une semaine sur l’autre et pour des durées 
variables selon les situations rencontrées.

Pour ceux que la psychanalyse n’intéresse pas, je peux 
aussi vous proposer des séances de thérapies brèves, 
plus axées sur le psychocorporel (relaxation, sophro-
logie, hypnose, EMDR…), pour vous accompagner sur 
des problématiques telles que :

– L’anxiété, la gestion des émotions, le stress,
– Les troubles post traumatiques,
– Les perturbations du sommeil,
– La restauration de la con� ance en soi ou de l’estime 
de soi.

J’interviens essentiellement auprès d’un public d’adultes, 
en individuel ou en collectif (ateliers de relaxation) et en 
présentiel.

Je reçois sur RDV au 06 19 14 33 04. Dans mon cabinet 
chemin de Vergèze, à Vestric et Candiac,
Ou au 38 rue Pradier, à Nîmes au sein du cabinet du 
Dr BENFREDJ.

Le premier pas est toujours le plus dif� cile, vous avez 
une hésitation, des questions, le plus simple, c’est de 
m’appeler. A bientôt.

Florence TURBILLON

CABINET DE PSYCHANALYSE

BON À SAVOIR
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FORUM DES ASSOCIATIONS

LES ASSISTANTES 
MATERNELLES

Au seuil de cette année 2024 l’équipe 
de la bibliothèque vous adresse tous 
ses vœux de bonheur et de réussite.
Nous avons eu le plaisir d’accueillir 

six nouveaux adhérents pour l’année 
écoulée.

Courant novembre, les enfants de la 
maternelle moyenne et grande sec-
tion ont repris le chemin de la biblio-
thèque tous les vendredis, après de 
longs mois d’absence, ils nous man-
quaient. Nous continuons également 
notre partenariat avec le R.P.E. (Re-
lais Petite Enfance), l’animatrice du 
centre, Christelle, redouble d’imagi-
nation pour captiver nos bambins, et 
elle y parvient. Courant février nous 
envisageons d’étoffer notre collec-
tion de quelques nouveautés.

Citation :
« La lecture est un acte d’identific -
tion  : si nous comprenons ce que 
nous lisons, c’est que les sentiments 
sont déjà en nous. Autrement le livre 
nous tombe des mains. » 

Madeleine CHAPSAL

Rappel des horaires d’ouverture :
– le mercredi matin de 9h à 11h 30, 
– le vendredi de 15h30 à 17h30 et 
tous les 2e vendredis de chaque 
mois nous assurons une perma-
nence jusqu’à 18h.

Adresse mail :
bibliothèquevestric@gmail.com

Geneviève, Dominique, Patricia

BIBLIOTHÈQUE

Sylvie PASTOR :
5 rue des Platanes

07 86 15 98 22
09 63 28 23 04

Martine PROULHAC :
3 impasse Jean Moulin

04 66 71 02 57
06 60 99 61 32

Virginie ROBIN :
6 rue de la Licorne

06 13 45 20 81
Facebook : Bambinous 

Gaëlle MICHAUD :
4 rue de la Source

04 66 62 13 03
06 30 75 05 90

Maéva MARTINEZ :
16 rue des Oliviers

06 19 86 56 82

Mathilde VIGNOLLES :
1 chemin des Oliviers

07 82 66 95 26

Vanessa CAILLEAUX
42 rue des lavandes

06 27 32 55 07



GYM
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L’association Inond’actions organi-
sera son assemblée générale ordi-

naire le vendredi 2 février 2024, à 
18h30, à la salle polyvalente.

Ordre du jour : Bilan d’activités, bi-
lan financier, prévisions pour 2024. 
Questions diverses.

Renouvellement  d’un tiers du 
conseil d’administration :
membres renouvelables qui se 
représentent, Jany PAGÈS, Roger 
DANCE, Christian FOURCADIER, 
Jean-Paul GAU, Éric LESTRADE.

Les cartes de membres pour l’année 
2024 seront enregistrées.

Un apéritif suivra l’assemblée géné-
rale.

Christian Fourcadier

La saison a bien démarré et les cours 
adultes et enfants sont bien remplis.

Nous avons tenu notre assemblée 
générale le 13 octobre avec une mo-
dification du bureau. En effet, notre 
trésorière Solange avait émis le sou-
hait de sortir du bureau après 5 ans 
de bons et loyaux services et nous 
avons élu Marion VEILLARD à ce 
poste, Elodie AUBOIS notre anima-
trice est élue secrétaire.

Je remercie chaleureusement So-
lange qui m’a soutenue dans les dé-
cisions pour maintenir l’association 
et elle reste auprès de nous dans 
le groupe de gym du matin et pour 
nous aider le samedi avec les petits.

Le club a organisé son loto annuel le 
samedi 2 décembre dans la salle des 
Marronniers ainsi qu’au bar de l’Ave-
nir. L’ambiance conviviale et la pré-
sence importante de nos adhérentes 
ont permis que cette soirée soit une 
réussite.

Je tenais à remercier les commer-
çants de Vestric  : L&M Coiffure, 
Unavita, le Rond Point du Tissu et La 
boulangerie Marchetti, Ô Petite Halle 
primeur de Vestric, Les Délices de 
Malo ainsi que Pizza Juju, Tu nems 
ou tu nems pas et Chez Francis ins-
tallés devant chez Malo, le salon de 
coiffure La Maison by Manon, Le Re-

lais du Marquis, Sud Géranium, Le 
Domaine de Beaufort, Le Domaine 
du Vistre et enfin les Ruchers de 
Célia.
En participant sous forme de bons 
d’achats, de réductions et de dons, 
ces commerçants nous ont permis 
de vous offrir des lots de qualité.

Merci aux personnes ayant participé 
ainsi qu’aux adhérentes pour leur 
aide et leur soutien pour la prépa-
ration de cet événement. Un merci 
également au café de l’avenir, à la 
mairie et à notre nommeur fidèl  
Fabrice sans quoi notre loto ne se-
rait pas ce qu’il est. Enfin un grand 
merci aux commerçants des autres 
villages toujours présents avec leurs 
lots.

En vous souhaitant une bonne an-
née 2024, une bonne santé et pleins 
d’activités pour les associations de 
Vestric.

Le bureau de la gym

INOND’ACTIONS
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CLUB DÉTENTE & AMITIÉS
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AU COURS DU DERNIER TRIMES-
TRE 2023, NOS DIFFÉRENTES AC-
TIVITÉS :
Pétanque, Belote, Rami, Scrabble, ont 
permis à nos amis (les lundis et mar-
dis), de retrouver leurs partenaires 
pour partager une bonne après-midi 
de loisirs et de détente.

Les mini-lotos ont également été très 
appréciés.
Le mercredi est le jour de répétition 
de la chorale, qui a fait deux sorties 

dans les maisons de retraite  : le 15 
novembre chez « 5 Sens » à Garons et 
le 6 décembre « Ma Maison » à Nimes.

Le vendredi  après-midi, c’est l’entrai-
nement  de nos danseuses en ligne.

Le 17 octobre : c’était la traditionnelle 
« castagnade ».
Le 20 octobre, nous avons dû annuler 
les oreillettes, à cause des conditions 
météorologiques.
Le samedi 25 novembre, notre Grand 
Loto avec une salle comble a fait une 
bonne réussite.
Le mardi 28 novembre nous a réunis 
autour d’un repas avec une super am-
biance créée par le dynamique « Musi-
cal Olivier ».
Le mardi 19 décembre, goûter de 
Noël  : un bel après-midi festif, animé 
par Gelsy. Après avoir bien chanté, 
dansé et dégusté un délicieux goûter, 
le père Noël a fait sa distribution de 

cadeaux  : une étoile de Noël (poin-
settia) pour les femmes, et une bou-
teille de Crémant d’Alsace, pour les 
hommes. Notre après-midi s’est ter-
minée après le tirage de la tombola. 
Après la pause de Noël, notre club 
réouvrira le lundi 8 janvier 2024.  

Le dimanche 14 janvier 2024 : Grand 
Loto, à 15h00 à la salle polyvalente et 
au Café de l’Avenir.
Notre Club est ouvert à toutes géné-
rations.

Pour obtenir plus d’informations, une 
permanence vous recevra avec plaisir 
le mardi après-midi, au siège du Club,  
ou bien me contacter  06 86 56 90 14.

Nous  souhaitons aux Vestriçoises et 
Vestriçois une bonne et heureuse an-
née 2024.

Le Président, Patrick OTENDE

Lors de la dernière parution, nous 
vous avions informés de ce projet 
se référant au patrimoine de Vestric 
et Candiac et de ceux des villages 
membres de la Communauté des 
Communes Rhôny Vistre Vidourle. 

Le site internet qui était en cours de 
création est désormais ouvert à tous 
sur l’adresse suivante :
https://memodici.fr

Nous avons réalisé un tutoriel pour 
aider ceux qui souhaiteraient aller le 
visiter. Si, par exemple, vous désirez 

avoir accès aux articles se référant à 
Vestric, tapez Vestric dans la barre 
d’accueil, alors apparaîtront les mots 
clés liés à Vestric. Sélectionnez celui 
que vous souhaitez en cliquant des-
sus puis sur la loupe.
Alors, apparaîtront toutes les fiches
Mémodici où le nom Vestric est men-
tionné. Quand vous voyez un chiffre 
sur une photo (dans le cas de la fiche

1771, +4), cliquez sur la photo, et 
vous aurez accès à d’autres clichés 
que vous pourrez faire défiler.

Si vous possédez des articles de 
presse, des photos, des cartes pos-
tales ou autres documents qui ont 
un lien avec notre patrimoine local et 
que vous avez envie de les partager, 
n’hésitez à me joindre ou bien vous 

faire connaître auprès de la 
mairie.
Ces documents seront copiés 
et vous seront restitués.

Les personnes intéressées par 
notre histoire et notre patri-
moine sont également les bien-
venues au sein de cette future 
association  ! Avis aux ama-
teurs !

Alain NECTOUX
06 08 70 48 48
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L’ASSOCIATION 
FJV
L’association FJV (Festivités de la jeu-
nesse vestriçoise) a organisé derniè-
rement son 1er loto et remercie très 
sincèrement toutes les personnes 
présentes, les personnes de l’asso-
ciation ainsi que les donateurs, en 
voici la liste :  La Maison by Manon à 
Vestric et Candiac, Le Croco de Thau 
au parking d’Héracles à Vergèze, La 
Nouvelle Fromagère Nîmoise à Nîmes, 
La boulangerie Marchetti à Vestric et 
Candiac, L&M coiffure & Esthétique à 
Vestric et Candiac, Unavita à Vestric 
et Candiac, Sab’Esthetik à Uchaud,  
Meney Traiteur à Calvisson, Le Cartel 
à Vauvert, L’Acier Français à Villetelle, 
L’élevage Ovin et  Bovin Martinache 
à Vestric et Candiac, Le Domaine 
du Vistre à Vauvert, Le Garage des 
Canaux à Beauvoisin, Les Délices de 
Malo à Vestric et Candiac, Pizza Juju 
à Vestric et Candiac, Les Écuries de 
Miel à Vestric et Candiac, La pizzeria 
Le Patou à Vergèze, La Pharmacie 
de Vergèze, La Pharmacie Mésange 
à Uchaud, La Pharmacie du Centre à 
Uchaud, L’Adresse Immobilier à Vau-
vert, la pépinière Horty Sud à Vestric 
et Candiac.

Cette soirée nous a permis de réunir 
environ 150 personnes dans la salle 
polyvalente ainsi qu’au café de l’Ave-
nir à Vestric et Candiac, que nous 
remercions également pour leur par-
ticipation à la réalisation de ce loto.
 
Prochainement, aura lieu le tradition-
nel marché du Terroir et des Artisans 
du FJV sur la Place Henri Aubanel à 
Vestric et Candiac. Nous vous invi-
tons à venir découvrir les produits 
artisanaux et les producteurs locaux. 
Aura également lieu l’habituelle trans-
humance de 2 000 brebis de l’éle-
vage Ovin et Bovin Martinache dans 
les rues du village.

Si vous êtes un artisan ou un produc-
teur local et que vous êtes intéressé 

n’hésitez pas à nous contacter par 
mail ou à nous téléphoner, nous vous 
accueillerons avec plaisir à participer 
à cette belle journée.

Nous espérons vous y voir nombreux, 
rendez-vous le dimanche 11 février 
2024.
 
Mail :
association-festivites@hotmail.com
06 36 88 79 18
 

Le président MARTIN Quentin



COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
z Téléphone : 04 66 35 55 55
z Site internet : www.ccrvv.com

SÉCURITÉ - URGENCES
z SAMU ...................................................................................15
z POLICE SECOURS ..............................................................17
z POMPIERS ...........................................................................18
z CENTRE MÉDICO-SOCIAL .............................04 66 73 10 50
z GENDARMERIE DE BERNIS ..........................04 66 71 39 10
z POLICE MUNICIPALE .....................................04 66 71 73 51
z POLICE INTERCOMMUNALE .........................04 66 53 25 51
z MAISON DE LA JUSTICE ET DU DROIT ............04 66 88 88 40

DIVERS
z SUEZ ENVIRONNEMENT ................................09 77 40 11 39
z URGENCE SÉCURITÉ GAZ ............................0 800 47 33 33
z URGENCE DÉPANNAGE ÉLECTRICITÉ .............09 72 67 50 30
z GRDF : demande technique .....................................09 69 36 35 34
z ORANGE : dysfonctionnement réseau téléphonique � xe .......1015
z ÉCOLES
Maternelle ............................................................04 66 71 43 30
Elémentaire ..........................................................04 66 71 57 79
Restauration scolaire ...........................................04 66 88 67 70
z CENTRE DE LOISIRS ......................................04 66 93 25 41
z MÉDECIN
M. ROURE ...........................................................06 15 63 21 23
z KINÉSITHÉRAPEUTE
Mme DOGAT .......................................................04 66 71 07 17
z SOPHROLOGUE - RELAXOLOGUE
Brigitte TORENTE ................................................06 49 47 02 18
z ORTHOPHONISTE
Mme BOISSIER ...................................................04 66 71 31 79
z INFIRMIÈRES
N. COLADO et L. MICHEL .......06 59 76 16 07 / 06 99 86 01 04
z CORRESPONDANT MIDI LIBRE
M. DELOYE .........................................................06 28 20 68 42

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
Numéros utiles

MAIRIE

Horaires d’ouverture au public :
Lundi : 9h00 à 11h30 et 14h30 à 17h00

Mardi : 9h00 à 11h30 et 14h30 à 17h00

Mercredi : 9h00 à 11h30 et 14h30 à 17h00

Jeudi matin : 9h00 à 11h30

Vendredi : 9h00 à 11h30 et 14h30 à 17h00

Secrétariat :
Tel : 04 66 71 11 58

Adresse mail : contact@vestricetcandiac.com

Site : www.vestric.fr

AGENCE POSTALE COMMUNALE

Horaires d’ouverture au public :

Lundi : 9h00 à 11h30 et 14h30 à 17h00

Mardi : 9h00 à 11h30 et 14h30 à 17h00

Mercredi : 9h00 à 11h30 et 14h30 à 17h00

Jeudi matin : 9h00 à 11h30

Vendredi : 9h00 à 11h30 et 14h30 à 17h00

Téléphone : 04 66 71 73 52

LA DÉCHETTERIE

Fermeture hebdomadaire :
dimanche et jours fériés

Horaires d’ouverture :
du lundi au samedi, de 8h30 à 12h00

et de 14h00 à 17h30

LA BIBLIOTHÈQUE

Le mercredi de 9h à 11h30

Le vendredi de 15h30 à 17h30

Le deuxième vendredi du mois 15h30 à 18h00

z Durant les vacances scolaires…
Le mercredi de 9h à 11h30




